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Arrêté n° 1143 CM du 25 octobre 1996

fixant la composition de la commission de secours

(JOPF du 7 novembre 1996, n° 45, p. 1950)

modifié par :

-
Arrêté n° 351 CM du 8 juin 2005 ; JOIPF du 16 juin 2005, n° 24, p. 2039

· Arrêté n° 736 CM du 24 juillet 2006 ; JOPF du 3 août 2006, n° 31, p. 2672

………………………………………………………………………………………………………

Article 1er.- La composition de la commission des secours prévue à l’article 8 de la délibération n° 87-47 AT du 29 avril 1987 portant réglementation de l’attribution des secours accordés sur le budget du territoire est fixée comme suit :

Membres avec voix délibérative :

· (remplacé, Ar n° 736 CM du 24/07/2006, art. 1er) « le ministre chargé de la solidarité ou son représentant, président ; »

· le chef du service des affaires sociales ;

· le responsable du département des interventions sociales du service des affaires sociales ;

· le chef du service social du Centre hospitalier territorial de Mamao ou son représentant ;

· les deux représentants des associations à caractère familial ou éducatif, siégeant au comité de gestion du régime de solidarité territorial ou leurs suppléants.

Membres avec voix consultative :

· les conseillers techniques du service des affaires sociales.

Art. 2.- Le président de la commission des secours peut inviter, à titre consultatif, toute personne particulièrement compétente pour l’étude de certains dossiers.

Art. 3.- La commission des secours se réunit chaque fois que nécessaire sur convocation de son président et au moins une fois par trimestre.

Art. 4.- En cas de partage des voix, celle du président de la commission est prépondérante.

Art. 5.- Le secrétariat est assuré par le service des affaires sociales.

Art. 6.- Les membres de la commission des secours sont tenus au secret professionnel et à une obligation de réserve.

Art. 7.- Les arrêtés n° 986 CM du 15 septembre 1987 et n° 345 CM du 26 avril 1993 sont abrogés.
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